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ASA Face à la mer, Carolles plage – Jullouville sud 

www.asa-fmcj.com  

Mairie de Jullouville – Place René Joly 

50610 JULLOUVILLE 

06 34 32 64 58 

fmcj@live.fr  

                      

 

 

 

A Jullouville, le 2 septembre 2023 

 

 

Monsieur Philippe GHASARIAN, 

Président de l’ASA : Face à la Mer, Carolles-plage – Jullouville sud (FMCJ) 

A 

Destinataires in fine 

 

Objet   : Début des travaux d’enrochement 

Référence  : AG Annuelle  

Pièce jointe : Plan installation de chantier 

     

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre de notre projet de protection contre la mer par une digue en 

enrochement, j’ai l’honneur de vous informer des points suivants : 

- L’entreprise retenue est la SAS GUINTOLI, agence de GRAND COURONNE (76) ; 

- Le bureau de maîtrise d’œuvre est La société SETEC-HYDRATEC ; 

- Les travaux débuteront, 

 

Le lundi 02 octobre 2023 

 

L’organisation du chantier nécessite l’usage du domaine public communal pour les 

circulations d’engins et les installations de chantier. 

Anticipant les demandes réglementaires d’autorisations de voirie, à charge de l’entreprise 

GUINTOLI, j’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir autoriser cet usage et en 
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informer les usagers, notamment les associations occupant le parking des plaisanciers de 

Jullouville. 

Il sera également nécessaire de détourner le sentier des douaniers, durant la durée du 

chantier prévu pour 10 à 12 semaines, selon la météo. 

Je reste à votre disposition pour toute précision utile complémentaire. 

 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en ma très sincère considération. 

 

 

 

Philippe GHASARIAN 

   Président del’ASA FMCJ 

 

 

 

 

 

Destinataires @ : 

Madame la cheffe du Service Mer et Littoral – DDTM Manche (sous couvert DDTM Sud) 

- Mme Anna MILESI – place Bruat – CS60838 – 50108 Cherbourg-en-Cotentin Cedex 

Monsieur le Président de Granville Terre et Mer : 

- M. Stéphane SORRE 

Monsieur le Président de la Commission GEMAPI – Granville Terre et Mer 

- M. Didier LEGUELINEL 

Monsieur le Maire de Jullouville 

- M. Alain BRIERE 

Monsieur le Maire de Carolles 

- M. Miloud MANSOUR 

 

Copies @ : 

Bureau SETEC HYDRATEC 

- M. Nicolas BOUCHY – M. Pascal LEFEVRE 

SAS GUINTOLI 

- Mme Marion TESSIER POULET – M. TRAON 


